
GATT/AIR/2833 11 SEPTEMBRE 1989 

OBJET: ACCESSION DU VENEZUELA 

ETAiLI 1. A SA REUNION DES 21-22 JUIN 1989, LE CONSEIL A ETAiLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL CHARGE D'EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU UUUvWlEMENT VENE
ZUELIEN A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS^ET LE COMMERCE. LE 
MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6558) EST LE SUIVAIT/ "EXAMINER LA DEMANDE 
D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT VENEZUELIEN A L'ACCORD^ENERAL AU TITRE DE 
L'ARTICLE XXXIII; PRESENTER AU CONSEIL DES REpe^MANDATIONS COMPORTANT 
EVENTUELLEMENT UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION). PEUVENT ETRE MEMBRES 
DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES QUI EN EXPRIMENT LE 
DESIR. 

, , „ o I E E su* LE REGIME DE ccfy ™* » _ , A • 
DISTRIBUE SOUS LA COTE L/6565. LES PARTIBS^CONTRACTANTES QUI DESIRENT 
OBTENIR UN COMPLEMENT D'INFORMATION SUR LE REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR DU 
VENEZUELA SONT INVITEES A PRESENTER LEURS QUESTIONS PAR ECRIT AU SECRE
TARIAT, POUR LE 16 OCTOBRE 1989 AU PLUS TARD. 

3. LE REPRESENTANT DU VENEZUEÊ*X J&IT SAVOIR QUE SON PAYS ETAT PRET A 
ENGAGER DES NEGOCIATIONS TARIÇAIREVRELATIVES A SON ACCESSION A L'ACCORD 
GENERAL (L/6563). LES PARTIESSQNTRACTANTES QUI DESIRENT ENGAGER DES 
NEGOCIATIONS TARIFAIRES AV«C"YE VENEZUELA SONT INVITEES A PRENDRE CONTACT 
AVEC LES AUTORITES VENEZU^IENNES ET A EN INFORMER LE SECRETARIAT POUR LE 
16 OCTOBRE 1989 AU PLUS TARD* LES DELEGATIONS INTERESSEES PEUVENT 
CONSULTER AU SECRETARI<(f>CIVISION DU DEVELOPPEMENT, BUREAU 2010) UN 
EXEMPLAIRE MIS A JOURfDU T^RIF DOUANIER DU VENEZUELA AINSI QUE DES STATIS
TIQUES SUR SES IMPORTATIONS PENDANT LA PERIODE 1986-1988. o 
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